
 

 
  
  
  

CréActifs lance 5 formations 100% gratuites pour les 
entrepreneurs 

  
Lauréat de l’appel à projets de la bpifrance, CréActifs permet à tous les entrepreneurs (Micro, 

TPE et PME) de bénéficier gratuitement - et sans avance de fonds – à des formations sur-mesure 
pour accélérer leur transformation numérique 

  
Réseaux sociaux, création de site internet, E-réputation & référencement, comptabilité et 

RH & Management à distance 

  
  
  

 
  
  
  
Leader de la formation des Entrepreneurs créé par Matthieu Douchy en 2010, et lauréat de 
l’appel à projet du Ministère de l’Economie, France Num et bpifrance dans le cadre du plan 
France Relance, CréActifs annonce aujourd’hui le lancement d’une offre de formation 
100% gratuite pour tous les entrepreneurs, indépendants, micro-entreprises, TPE et PME 
(98% des entreprises françaises) afin de les soutenir concrètement et efficacement dans 
l’accélération de leur transformation digitale. 
  
Les 5 formations développées et accessibles dès maintenant via ce lien sont dédiées 
aux fondamentaux de la transformation numérique :  

-          Réseaux sociaux 
-          Création de site internet 
-          E-réputation & référencement 
-          Comptabilité 

-          RH & Management à distance 
  
  
Pour Matthieu Douchy, fondateur de CréActifs : “Au cœur de la formation des entrepreneurs depuis 
13 ans, nous soutenons l’ambition du plan France Relance et des initiatives mises en place pour leur 
permettre, ainsi qu’aux TPE et PME, d'accélérer leur développement grâce à des formations digitales. 
Parce que 30% des entreprises accompagnées augmentent leurs chances de pérennité à 5 ans, il est 
essentiel de leur offrir l’accès à des moyens opérationnels concrets et efficaces pour aller vite et bien, 
avec des méthodes et un format de formation adaptés. Remporter cet appel à projets mené 
par bpifrance nous renforce dans notre volonté et légitimité à accompagner toutes les micro-
entreprises, TPE et PME de France dans leur transformation numérique. ” 

https://u11714644.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=2QJ0VwF5792wjNpMu4r0lipVR717Lkjw3X680BR-2Bwjs-3D8tmG_qP2SeLlioUxOzHSPSVRfmO-2BjzvCwVdz2dYmNzRGFQjYbvSa4KzTV3srsU4cDTqtAovfzGzw8cIffCc5tSzIMtqHvl6oU6sdaIHSX1q6XLFq075SEgOCenxgU0tJ1cKr8ec15OgajhSKfxq184kmYzKpBp2yWvzqPDWMhn8TmdPQkj-2FS-2BVeqcnsKEuPI-2F2kKkqmdNch-2Br3QmQZHNLRAeNQkSkGX-2FpFWIG-2BiZeTeA2PRjY5FVMD6hEhtKigPN0-2FFdC0-2BuchUcDiw7P0RsiFZ7qROeiNyQTBKH1R0Igh341SgxoWFqkBFBhwpXcM9CVEbxy
https://u11714644.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=2QJ0VwF5792wjNpMu4r0lgNr22EAOW-2BnAEM25WHS7tWgAggLiM85m5lrvX8wuLxdDA4-2BTwQkg4txmJzLk2GEggq732f1YtbdyXe4iDxEnNU-3DIAkR_qP2SeLlioUxOzHSPSVRfmO-2BjzvCwVdz2dYmNzRGFQjYbvSa4KzTV3srsU4cDTqtAovfzGzw8cIffCc5tSzIMtqHvl6oU6sdaIHSX1q6XLFq075SEgOCenxgU0tJ1cKr8ec15OgajhSKfxq184kmYzKpBp2yWvzqPDWMhn8TmdPSICAURFJYIvBofQqJu5O21XTxj2a2jI3YjVllKhc4OZ6S01Uf-2B0QVv4SXNJsqyCbfkDm9NdvwDXqbPxq8WBFrnZi3xNuAIpjoia7W5z9j-2FzFimAAH6gNdfqN4O-2BSnUDtluCLAzTCXTPGuKiKbH86Cr


  
  

Un nouveau dispositif de formation 100% gratuit, sans avance de fonds 
Intégralement financé par le plan de relance du gouvernement, ce dispositif consiste en la 
formation gratuite, rapide et impactante des entrepreneurs, dirigeants de TPE et PME pour leur 
permettre de développer les compétences nécessaires à leur transformation numérique. Ce sont 
plus de 100 000 entreprises qui pourront bénéficier de ces formations gratuitement (financées 
par France Relance), d’ici mi-2025. 
  
Ce dispositif - hors cadre CPF - s’adresse à toutes les entreprises, tous secteurs d’activité 
confondus, répondant aux caractéristiques suivantes : 

• être basée en France et avoir une existence légale d’au moins 2 ans 
• réaliser plus de 15 000 euros de chiffre d'affaires sur l’un des 4 derniers exercices (2019, 

2020, 2021 ou 2022) 
• ne pas avoir été déclarée en situation de liquidation judiciaire 

  
“En lien avec avec la stratégie gouvernementale de donner les moyens aux entreprises de performer, 
nous avons mis tout en œuvre pour faciliter la vie des dirigeants. Dès lors qu’ils sont éligibles au 
programme, il leur suffit simplement de choisir une formation parmi celles conçues spécifiquement 
pour eux, de réserver leur date et c’est tout. Aucune avance de fonds ou démarche administrative 
n’est nécessaire. L’aide étant versée directement aux formateurs, les entreprises n’ont pas à avancer 
d’argent ni à demander un remboursement.” précise Matthieu Douchy. 
  
  

5 formations digitales tutorées, créées par des entrepreneurs pour des 
entrepreneurs 
L’objectif des formations créées sur mesure dans le cadre de ce dispositif est d’accompagner les 
entrepreneurs et dirigeants de TPE et PME dans la prise en main d'outils numériques et de les 
sensibiliser à la transformation digitale. 
  
CréActifs a développé un format accessible, court et impactant : 2 jours de formation en petits 
groupes, orchestrés par des entrepreneurs, en visioconférence (de 9H à 17H) et la mise à 
disposition d’une plateforme de formation en ligne avec du contenu additionnel ainsi qu’ 
une hotline, accessibles  post-formation. 
  

• Réseaux sociaux : tous les outils pour comprendre les enjeux d’une stratégie de 
communication efficace sur les réseaux sociaux. 

• Création de site internet : tous les outils pour permettre de créer et gérer un site internet 
vitrine en toute autonomie. 

• E-réputation et référencement : pour appréhender les enjeux liés au référencement 
naturel et payant et à la e-réputation. 

• Comptabilité : pour savoir comment digitaliser les processus comptables et optimiser les 
coûts en les analysant. 

• RH et Management à distance : des outils et process pour permettre de comprendre les 
enjeux du recrutement et du management d’équipe à l’ère du numérique. 

  
  
“Nous sommes persuadés que l’entrepreneuriat s’apprend essentiellement sur le terrain. Il est donc 
primordial d’avoir été soi-même entrepreneur pour transmettre la totalité des compétences 
nécessaires pour entreprendre. Notre objectif est d’offrir à tous les apprenants les clés essentielles 
pour développer leurs connaissances et compétences sur ces 5 sujets essentiels, fondateurs de leur 
croissance. Bien sûr, nous ne ferons pas d’eux en deux jours des experts RH ou des social managers 



expérimentés ; mais ils disposeront d’une base solide et sécurisante de connaissances pour accélérer 
leur transformation en réduisant grandement leur marge d’erreurs.” ajoute Matthieu Douchy. 
  
  
A propos de CréActifs 

Se former pour mieux entreprendre. 

Créé en 2010 par Matthieu Douchy, CréActifs est un organisme de formation (certifié Qualiopi) spécialisé dans le conseil 

et la formation des Entrepreneurs. Au travers de formations courtes métiers ou sectorielles, CréActifs conseille, 

accompagne et forme depuis l'idée jusqu’au développement de l’entreprise, en passant par la mise en place du projet, 

le prévisionnel financier, les aspects juridiques, les aides, la levée de fonds, le financement. CréActifs, c’est une équipe à 

taille humaine d’une centaine de personnes. Depuis sa création, 20 000 entrepreneurs sont passés par les formations 

de CréActifs pour maximiser leurs chances de réussite durable. Son ambition : valoriser l’entrepreneuriat concret, de 

l’entreprise individuelle à la PME, en passant par la TPE. Plus d’infos : https://creactifs.com 
  
 

https://u11714644.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=2QJ0VwF5792wjNpMu4r0lrw32fQKz5scfzwCGzOQSnc-3D3Pzm_qP2SeLlioUxOzHSPSVRfmO-2BjzvCwVdz2dYmNzRGFQjYbvSa4KzTV3srsU4cDTqtAovfzGzw8cIffCc5tSzIMtqHvl6oU6sdaIHSX1q6XLFq075SEgOCenxgU0tJ1cKr8ec15OgajhSKfxq184kmYzKpBp2yWvzqPDWMhn8TmdPTCDWcNOqUKIq1Ut0oOl9YFUpzmcujVyeCZiyeIrbHiS2L1KIEc-2Bb4nqHWaAg6hvpcOJYJDAVraAsbC-2F0WGtDmNU2Hjs8SVT7jIX07ZDKFhcqYtj0RDvujVlUswkZcXNmwBgB8xYBW3Czjnpwggr8yz

